
 

                                                                               Seysses, le 19 Septembre 2020 

Nicolas FRANCOIS 
CAILLET Manuel 
Membre de la Commission d’Habillement 
Secrétaire Général Adjoint  du 
Syndicat Pénitentiaire des Surveillants 

spsnongrades@hotmail.com                                     LETTRE OUVERTE                

                                                                         
 
                                                                                    À Monsieur Stéphane BREDIN 
                                                                                                  Directeur d’Administration Pénitentiaire 
                             Ministère de la Justice                                                                            
                                                                                                       13, Place Vendôme 75042 PARIS cedex 01                                                  
 

 
 

Objet : Défaut de convocation du SPS à la Commission d’Habillement du 16 septembre 2020. 
 

 
 

 Monsieur le Directeur d’Administration Pénitentiaire, 
 
 

Comme vous venez d’en être très certainement informé, notre organisation syndicale vient de connaître un 
bien fâcheux désagrément par le fait que ses représentants nationaux n’ont jamais été informés de la tenue 
de la Commission d’habillement spécifique au personnel de Surveillance, ni destinataires de l’Ordre du Jour, 
ni même et regrettablement des convocations à cette dernière. 
 
La représentativité du SPS au sein des personnels de surveillance, et plus largement dans l’Administration 
Pénitentiaire, est pourtant acquise depuis les dernières élections professionnelles, et cela ne saurait souffrir 
d’aucune contestation. 
 
Le préjudice subi est à la hauteur de l’importance que porte le SPS à cet ordre du jour ; ciblant le personnel de 
surveillance. 
 
Le SPS a donc été écarté des débats pour des raisons que nous ignorons actuellement et pour lesquelles 

nous attendons expressément des explications sur ce sérieux incident dont les victimes sont finalement et 

directement les Surveillant(e)s que le SPS s’efforce à chaque instant de représenter exclusivement. 

 

Afin de « réparer » cette discrimination, rétablir l’équité et l’impartialité attendue, nous vous demandons de 
bien vouloir donner vos instructions qui auront pour objectifs d’établir de nouvelles convocations, cette fois-ci 
transmises en bonne et due forme, pour la tenue de cette commission d’habillement spécifique aux 
personnels de surveillance qui rendrait donc, vous l’aurez compris, caduque celle du 16 septembre 2020. 

 

Ne doutant pas de votre plus haute attention, nous vous prions, Monsieur le Directeur, de bien vouloir recevoir 

l’assurance de notre engagement. 

 
Pour le Bureau Central National 

             
            
             
 

Nicolas FRANCOIS         Manuel CAILLET-BREILLET 
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